
PRESENTATION DE NOTRE OFFRE DE SERVICES

Offre socle de services Offre complémentaire

Adherents et leurs salariés
Employeurs non-salariésPublic

Adhérents
Travailleurs indépendants 
volontaires

Contrat ConventionBulletin d’adhésion 

Engagement Obligation réglementaire
Certification
Agrément

Contractuel

Cotisations mutualisées per capita 
(cf. grille tarifaire)Financement Facturation

Devis sur demande

Prestations
• Suivi individuel de l’état de santé : 
   visites obligatoires et à la demande

• Prévention des risques professionnels :
  fiche entreprise, aide au DUERP
  sensibilisation, métrologie, 
  étude d’un risque spécifique, 
  actions de prévention primaire

• Prévention de la désinsertion
  professionnelle et maintien dans l’emploi :
  Cellule de Maintien en Emploi

• Formations initiales SST (14h)
• Formations recyclages SST (7h)

Pour toute demande, prendre
contact avec votre Service de
Prévention et de Santé au travail   

Offre spécifique

Travailleurs 
indépendants volontaires

Contrat d’affiliation 

Contractuel
Cette affiliation facultative 
est valable 1 an et non reconductible 
tacitement 

Tarifs de l’affiliation similaire 
à celui des cotisations mutualisées 

• Suivi individuel de l’état de santé
• Prévention des risques 
   professionnels
• Prévention de la désinsertion
   professionnelle et maintien 
   dans l’emploi 

• Adaptée aux indépendants 
Lire la plaquette SST

https://pst-ssti.medtra.fr/inscription.html
https://ssti-orthez.com/wp-content/uploads/2024/03/PJ5-plaquette-formation-SST-version4.0-2024-1.pdf
https://ssti-orthez.com/wp-content/uploads/2024/03/PJ4-Contrat-d%E2%80%99affiliation.pdf



